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DELIBERATION N° 2004/29-03-04 - TRAVAUX D’AMELIORATION DU TERRAIN DE 
FOOTBALL DU PLATEAU 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, fait part à l’assemblée de la nécessité d’effectuer des travaux 
d’amélioration de la surface de jeu du terrain de football situé au Plateau, et ceci dès le 
printemps 2004, pour des raisons de sécurité. 
 
Au vu des devis présentés, le montant estimatif de ces travaux s’élèverait à 9 362,57 € H.T. 
soit 11 197,63 € T.T.C., réparti ainsi qu’il suit : 
 
 Remise en état du terrain      2 901.15 € H.T. 
 Remplacement des cages de but     2 507,00 € H.T. 
 Fourniture but, abri de touche,     3 954.42 € H.T. 
 
Monsieur BOILEAU précise que la Ligue de Lorraine de Football ainsi que le District de 
Meurthe-et-Moselle Sud ont annoncé leur intention de participer financièrement à ces 
travaux, dans le cadre du fonds d’aide à l’investissement, par une subvention de 4 000 € 
versée à la Ville de Ludres. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 25 voix pour et 4 abstentions : Mme BERTRAND, THIRIET, MM LEFRANC et NOEL 
(groupe Ludres autrement) : 
 
- d’approuver le projet d’amélioration de la pelouse du terrain de football du Plateau pour un 

montant de 9 362.57 € H.T. soit 11 197,63 €  T.T.C., 
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter de la Fédération Française de Football, une 

subvention pour la réalisation de cette opération, 
- d’inscrire au budget primitif 2004, en dépenses, la somme de 11 197,63 T.T.C. et en 

recettes le montant de la subvention de 4 000 €.  
 
 
DELIBERATION N° 2004/29-03-05 - MARCHE PUBLIC – RESTAURANT SCOLAIRE ET 
C.C.A.S. 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que le contrat de fourniture de repas 
pour le restaurant scolaire et le foyer des personnes âgées, conclu avec l’entreprise 
AVENANCE, arrive à échéance le 31 août 2004. 
 
En conséquence, Monsieur BOILEAU propose de procéder à une nouvelle consultation par un 
appel d’offres ouvert, conformément aux articles 57, 58 et 59 du code des marchés publics. 
 

Le marché serait composé de deux lots indissociables pour les prestations suivantes : 
 
Lot n°1 : repas du restaurant scolaire :  
  
 - Fourniture de repas à partir de la cuisine communale, 
  - Préparation des salles de restauration, 
  - Retrait en salle et plonge vaisselle, 
  - Entretien des locaux. 
 
Lot n°2 : repas du foyer des personnes âgées :  
 

- Fourniture de repas à partir de la cuisine communale (liaison chaude). 
 
Le montant du marché global sur 4 années s’élèverait à 493 500 € H.T. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 




